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1. Présentation

Phénomène cultuel de l’âge du Fer soumis aux influences
des conceptions historiques des recherches en Préhistoire,
la pratique d’exposition des stèles a souvent été expliquée
sous l’angle d’une interprétation « naturiste » (Garcia 2006,
138 par exemple). Les résultats de notre étude (Golosetti
2009) ne confirment pas cette lecture 1. À partir d’une ana-
lyse de la situation dans le paysage et dans le contexte hu-
main des gisements de stèles, nous en proposons une
lecture mémorielle.

Afin de mieux comprendre leur logique d’implantation,
nous avons caractérisé au mieux ces monuments à partir de
l’étude de l’ensemble de la documentation bibliographique
en notre possession pour le Sud-Est de la Gaule 2. Il n’est
pas le lieu de reproduire ici cette analyse des monuments
réalisée lors du doctorat (Golosetti 2009, 40-50). Nous sou-
haitons uniquement en évoquer les conclusions tout en
concédant que seule une nouvelle étude complète des mo-
numents peut confirmer notre interprétation.

Depuis l’article fondateur de J.-C. Bessac et B. Bouloumié
(1985), aucune synthèse n’a été réalisée sur ces monuments
particuliers. Nous avons souhaité, à partir de la typologie
mise en place (fig. 1), réexaminer ce dossier à la lumière
des nouvelles découvertes et études. Les données recueil-
lies pour les monuments de Saint-Blaise (Saint-Mitre-les-
Remparts) et Glanum (Saint-Rémy-de-Provence) dans ce
catalogue ont été enrichies, à partir d’étude plus ou moins
complète, des occurrences de Saint-Marcel (Le Pègue ; La-
grand 1981), de l’Île et de Saint-Pierre-lès-Martigues (Mar-
tigues) (Bessac, Chausserie-Laprée 1992, 153-157), de La
Roque (Graveson) (Arcelin, Ferrando 2003, 223), des
Caisses de Saint-Jean à Mouriès (Coignard, Marcadal
1998, CD-Rom), de l’oppidum de Courrens/Durban
(Beaumes-de-Venise) (Fayot 1980, 147) et enfin de Saint-

ARTICLE

Documents d’Archéologie Méridionale, tome 34 (2011), pp. 145-161  © ADAM éditions 2013 145

Raphaël GOLOSETTI

Les stèles dans le Sud-Est de la Gaule : 
lieux de mémoire et cultes héroïques au premier âge du Fer

z 1 Typologie des sommets de stèles
d’après J.-C. Bessac et B. Bouloumié (1985, 153, fig. 23).

Typologie des caractères essentiels.
I : stèle à sommet rond ;

II : stèle à sommet arrondi surhaussé (non attesté) ;
III : stèle à sommet surbaissé ; IV : stèle à sommet déprimé ;
VI : stèle à sommet droit biseauté latéralement (non attesté) ;

VII : stèle à sommet droit entièrement biseauté ;
VIII : stèle à sommet droit ; IX : stèle à sommet en mitre ;

X : stèle à sommet en mitre émoussée (non attesté) ;
XI : stèle à sommet pyramidal.
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Laurent à Vaison-la-Romaine (Meffre, Kisch, Champagne
1996-1997, CD-Rom). Plusieurs de ces sites font l’objet
d’articles dans ce même volume.

Nous souhaitons préciser que plusieurs monuments signa-
lés en tant que stèles n’ont pas été incorporés dans cet in-
ventaire. Tout d’abord, nous ne suivons pas l’identification
de stèles à propos des éléments lapidaires découverts sur
l’oppidum d’Entremont (Aix-en-Provence ; Bessac, Bou-
loumié 1985, 17). En effet, les quatre fragments (voire cinq
– Arcelin 1992, 23) décrits correspondent tous à des fûts
quadrangulaires, ce qui pose problème puisque l’absence
des extrémités nous prive d’arguments pour s’assurer de
l’analogie avec les monuments de Saint-Blaise. Surtout ces
fûts, décrits dans un premier temps comme possédant des
angles chanfreinés, seraient en fait, selon l’observation de
P. Arcelin (1992, 23), à angles vifs. Sans être une règle gé-
nérale, le chanfrein est présenté comme l’élément caracté-
ristique commun aux stèles (Bessac, Bouloumié 1985,
179). Par conséquent, les deux principaux critères d’iden-
tification (sommets et arêtes chanfreinées) de la typologie
de J.-C. Bessac et B. Bouloumié (1985, 158-165) manquent
sur ces exemplaires. Les stèles identifiées (Bessac, Bou-
loumié 1985, 177-178) sur le site de Roquepertuse (Velaux)
posent aussi question. Bien que le sommet soit présent sur
cinq exemplaires et éventuellement définissable d’après la
typologie, nous retiendrons l’avis de P. Boissinot qui a pu
examiner les fragments au musée Borély. Concluant sur le
fait que « la plupart des stèles du premier âge du Fer dé-
couvertes dans le Midi [étaient] généralement plus soigneu-
sement équarries » (Boissinot 2004, 58), le caractère
grossier et l’absence de chanfrein évident (P. Boissinot, ren-
seignement oral) semblent exclure ces éléments de l’en-
semble lapidaire que forment les stèles de Saint-Blaise et
Glanum. Un unique exemplaire mérite notre attention : il
s’agit d’une petite stèle décorée au sommet arrondi et à
base brute que P. Boissinot juge véritablement comparable.
Cependant nous n’en possédions pas une description pré-
cise au moment de notre inventaire. Sans remettre en cause
son identification, nous l’écartons également de l’analyse
en attendant la mise au jour de nouveaux monuments sur
ce site.

De même, il a fallu écarter un fragment de stèle signalé sur
les Tours de Castillon (Paradou ; Tréziny 1989, 110) pour
lequel l’absence de documentation excluait une lecture cri-
tique du monument. Enfin, bien que parfois définis comme

des stèles, les monuments de Saint-Michel-de-Valbonne
(Hyères) ne correspondent pas aux types inventoriés dans
la basse vallée du Rhône comme le suggère l’absence de
régularité, de bords chanfreinés (Brun 1999, 462, fig. 481).
En outre, la représentation des « têtes coupées » qui occupe
les faces de ces blocs n’a jamais été mise en évidence sur
les stèles. Par ailleurs, si la représentation de têtes gravées
est généralement associée aux piliers/linteaux protohisto-
riques, ces monuments ne peuvent non plus être assimilés
à des fragments architectoniques. P. Arcelin (2005, 252)
qualifie ces éléments de « bétyles frustes » tout en recon-
naissant un traitement graphique, notamment du cheval, si-
milaire aux stèles taillées et régularisées des Alpilles. Enfin,
nous avons aussi choisi d’écarter l’exemplaire grossier et
sans chanfrein évoqué (Bessac, Bouloumié 1985, 176) pour
l’oppidum de Constantine (Lançon-de-Provence) ; il pour-
rait même s’agir d’un bloc réalisé durant l’Antiquité tardive
d’après la technique de taille observée (F. Verdin, rensei-
gnement oral). Les mêmes raisons ont poussé à ne pas
 prendre en compte le monument de Pierre-Aiguille à
Crozes-Hermitage (Bessac, Bouloumié 1985, 178), le re-
levé des fragments (Boisse 1978, fig. 17) ne paraissant
guère significatif des stèles de type Saint-Blaise 3, comme
la « grande stèle à cupules » (Bessac, Bouloumié 1985,
178) de l’oppidum de Bagnols-en-Forêt. Enfin, la série de
pierres dressées fichées en terre (Musso 1985, 69) et dis-
posées en quinconce irrégulièrement, un temps identifiées
comme des stèles (Bessac, Bouloumié 1985, 177 ; Verdin
1995, I, 287), sur l’oppidum de Roquefavour (Ventabren),
s’en distingue par la forme disparate (rectangulaire, carrée
ou triangulaire) et l’aspect fruste des monuments (Musso
1982, 178). Enfin, notons que les deux stèles peintes (Bar-
bet 1991, 65-66, n° 14-15) appartenant au dispositif d’ex-
position des statues de Glanum ne correspondent pas aux
stèles de type Saint-Blaise ; en revanche, il est possible
qu’elles témoignent d’une évolution de ces monuments. 

RAPHAËL GOLOSETTI
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z 2 Contexte de découverte des stèles sur l’ensemble du Sud-Est de la Gaule.

z 3 Contexte de remploi des stèles (en nombre de stèles).
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En conclusion, sur trois cent quatre-vingt-quinze stèles
évoquées dans la littérature archéologique, nous avons re-
tenu un total de trois cent quatre-vingt-six stèles (et six sup-
ports) avec une correspondance assurée dans la typologie.
Ces trois cent soixante-deux éléments lapidaires provien-
nent d’un nombre faible de neuf sites ce qui donne une
moyenne d’environ 39,5 stèles par site. De plus, sur les
trois cent quatre-vingt-six stèles, cent soixante proviennent
d’un seul et même site, Saint-Blaise représentant à lui seul
44,9 % de la totalité des stèles. Hormis les cinquante-neuf
monuments de Mouriès, la quantité répertoriée de stèles
par site avoisine la vingtaine mais nous ne pouvons assurer
sa représentativité. En effet, leur remploi généralement
dans les fortifications est susceptible de dissimuler un
grand nombre d’exemplaires. De plus, l’importance des tra-
vaux de recherche sur les fortifications de ces sites condi-
tionne la quantité de stèles observées.

Sur les trois cent cinquante-six stèles, trois cent quinze sont
suffisamment décrites pour que l’analyse soit pertinente.
Nous présentons uniquement nos conclusions : cette étude

a confirmé la très forte variété de la taille des stèles, peu
importe le type de sommet, d’arête observé ou la présence
de décors. La quasi-totalité des monuments retrouvés com-
plets varie, sans aucun effet de seuil, entre environ 0,3 m
(ou un peu moins) et environ 1-1,1 m. Seuls quatre exem-
plaires dépassent largement les 1 m mais si on prend en
compte également les fragmentaires, onze autres stèles ex-
cédaient ce seuil. Un hiatus observé entre 1,1 m et environ
1,5 m pour les stèles complètes peut éventuellement s’ex-
pliquer par un effet de source, la cassure touchant davan-
tage les plus grandes et leur remploi ne permettant pas leur
remontage. Certains auteurs (Arcelin, Dedet, Schwaller
1992, 191) estiment que les stèles de plus de 1 m doivent
être considérées comme des « piliers ». Mais cette déno-
mination ne semble pas adéquate puisque aucune trace
n’indique une fonction architectonique.

Enfin, il faut insister sur la constance de ces caractéristiques
générales d’un site à l’autre : une forte variété des tailles,
des types de sommets présents sur plusieurs sites 4, la do-
mination des arêtes chanfreinées sur les arêtes vives (ou
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z 4 Plan de l’agglomération de Saint-Blaise à la période hellénistique (d’après J. Chausserie-Laprée 2005, 101)
et localisation des points de découverte de stèles d’après le catalogue de J.-C. Bessac et B. Bouloumié (1985).
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z 5a-b
Tableau
de
synthèse
des
contextes
de
découverte
de stèles
dans le
Sud-Est
de la
Gaule.
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tout autre type anecdotique) et enfin des décors (certes peu
nombreux) occupant la surface des stèles, de petite comme
de grande taille et de type de sommets différents. On peut
également signaler la quasi-exclusivité de l’emploi du
 calcaire pour leur réalisation. Nous n’insisterons pas sur
l’origine du calcaire (Garcia 2003, 224 ; 2006, 139) ou sur
les techniques de taille employées, marqueurs d’un certain
archaïsme. 

En définitive, ces stèles de section quadrangulaire et à la
base laissée brute d’extraction (Bessac, Chausserie-Laprée
1992, 136), destinées à être fichées en terre et à être expo-
sées avec sans doute des faces principales, sont autant de
monuments individualisés que signalerait l’hétérogénéité
technologique (Bessac, Bouloumié 1985, 174-175 ; Arce-
lin, Dedet, Schwaller 1992, 192). Notre analyse confirme
l’aspect non standardisé des monuments, confortant l’idée
de phénomènes devant être liés à des actions étalées dans
le temps. Elle confirme également que ce phénomène est
homogène sur l’ensemble de la zone d’apparition des
stèles. L’interprétation cultuelle de ces monuments doit être
préférée d’autant plus à la lumière des découvertes récentes
même si d’autres hypothèses ont été envisagées (Arcelin,
Dedet, Schwaller 1992, 193 ; Dedet 1992, 169 ; Tréziny
1992, 346 ). 

Mais si nous confirmons l’interprétation cultuelle des mo-
numents, nous souhaitons revenir sur leur compréhension
dans le cadre de cultes « naturistes » en revenant tout
d’abord sur leur contexte de découverte par rapport à l’es-
pace naturel.

2. Les stèles :
au-delà d’une lecture du paysage 

Notre zone d’étude comprend neuf gisements de stèles
voire onze si l’on accepte dans l’identification les monu-
ments de Roquepertuse et des Tours de Castillon. Vu le
nombre réduit de site 5, notre approche ne peut être que
 limitée.

Avant tout discours sur les formes d’implantation des
 gisements de stèles, il convient de s’interroger sur leur
contexte de découverte ; des problématiques sous-jacentes,
en termes de mobilité géographique des monuments ainsi
que des problèmes de considérations chronologiques
 doivent être abordés. Nous ne dresserons pas ici une des-
cription de ces contextes pour l’ensemble des gisements,
plusieurs étant largement décrits dans ce volume 6. 
Retenons que, dans le Sud-Est de la Gaule, nous ne possé-
dons aucun renseignement quant à l’organisation initiale
des stèles, ne provenant que de contextes secondaires (Ar-

celin, Gruat et al. 2003, 191-193). La figure 2 témoigne no-
tamment de la prépondérance du contexte de découverte en
remploi dans des fortifications en nombre de contexte mais
surtout en nombre de stèles avec 66 % des monuments
(fig. 3). Seul se signale le contexte singulier d’une concen-
tration de stèles sur le site de La Roque à Graveson, dans
des niveaux antérieurs à la première fortification (Arcelin,
Ferrando 2001, 115).

Remarquons également que certains auteurs (Arcelin,
Gruat et al. 2003, 193) suggèrent de remettre en question
« une disposition [obligatoirement] sur l’élévation du site
même » où ont été découvertes les stèles. Un rapide exa-
men des contextes permettra éventuellement de préciser si
ces stèles proviennent bien des environs de l’agglomération
fortifiée voire d’identifier avec plus de précision la situa-
tion initiale d’exposition des monuments. Selon la synthèse
de 1992 (Arcelin, Dedet, Schwaller 1992, 191), la rareté
des fouilles extensives sur les agglomérations ne permet
guère d’apprécier la pertinence des concentrations et dis-
persions constatées. Néanmoins, Saint-Blaise se démarque
car avec cent soixante stèles, une importante concentration
au niveau du « bastion sud » et une moins flagrante au ni-
veau de la porte principale de la ville signaleraient éven-
tuellement deux regroupements antérieurs (Arcelin, Dedet,
Schwaller 1992, 191-192). Ces deux points de découverte
sont assez éloignés l’un de l’autre : le saillant sud corres-
pond au point haut sur lequel se développe l’agglomération
alors que l’accès à la ville se situe dans la zone basse (Bes-
sac, Bouloumié 1985, fig. 15, fig. 4). On notera surtout que
le saillant sud regroupe à lui seul cent stèles environ. Sou-
lignons qu’aucune distribution géographique particulière
des stèles à partir des types de sommets n’apparaît sur
Saint-Blaise. Il serait tentant d’identifier le point haut
comme le lieu de présentation de ces monuments où se mê-
lent des stèles de tout type de sommet et de taille 7. Il de-
meure cependant un problème d’ordre chronologique car
ces remplois ne sont certains qu’à une date excessivement
tardive, lors de la réalisation du rempart en grand appareil
au IIe s. av. J.-C. Par conséquent, la présence des stèles dans
les fondations comme dans le blocage ne serait le signe de
leur désacralisation éventuelle qu’à une date tardive. Il est
possible que les stèles aient été déjà intégrées aux fortifi-
cations antérieures mais aucune donnée stratigraphique ne
permet de l’assurer. Quand doit-on placer le sanctuaire et
surtout son démantèlement ? Une « stèle », non intégrée à
l’inventaire de J.-C. Bessac et B. Bouloumié, dégagée dans
un niveau archaïque (Bouloumié 1984, 93) serait l’unique
document dans un contexte si précoce. Mais la position
stratigraphique (Bessac, Bouloumié 1985, 145) et l’identi-
fication d’une stèle type Saint-Blaise ne sont pas acquises.
L’examen des autres contextes de découverte nous incite à
placer ces stèles antérieurement aux agglomérations. Ainsi,
les figures 5a-b synthétisent les contextes de découverte
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sur l’ensemble des gisements : on observe que le remploi
dans les fortifications se font à date haute pour les agglo-
mérations de Glanum, de Saint-Pierre-lès-Martigues, de
Mouriès, de Graveson, de Vaison, du Pègue. A Glanum,
bien que surtout connues par des remplois lors de la mo-
numentalisation du IIe s. av. J.-C., dans les fondations du
rempart hellénistique (Rolland 1968, 18) ou dans les édi-
fices monumentaux (XXIX notamment –Rolland 1953, 8)
(fig. 6) –, les stèles ont bien été réutilisées dès une période
située entre l’âge du Bronze récent et 500 av. J.-C. (Paillet,
Tréziny 2000, 190). Cela démontre un démontage,
au moins partiel, du sanctuaire à stèles à date haute. On
 retrouve le remploi dans une fortification d’une manière
précoce, fin VIe - début Ve s. av. J.-C., sur Saint-Pierre-lès-
Martigues sous la forme d’une concentration d’au moins
une dizaine de stèles dans la tour d’angle sud-est, point de
vue dominant la vallée (Chausserie-Laprée 1998, 12 ; 1999,
28). Pour l’oppidum des Caisses à Mouriès, alors que
jusqu’à récemment le remploi dans la fortification parais-
sait nettement plus tardif que pour les sites précédents avec
un rempart daté alors du milieu du IIe s. av. J.-C. (Coignard,
Marcadal 1998, 68), les résultats récents de Y. Marcadal et
J.-L. Paillet attestent d’une réalisation d’un rempart, suivant
une première fortification non datée, dès le dernier quart

du VIe s. av. J.-C. Or le parement extérieur remploie déjà
des stèles (Marcadal, Paillet 2008). Néanmoins, si la ma-
jorité des stèles provient du même secteur de la fortification
(Coignard, Marcadal 1998, 69), cette concentration est-elle
représentative du lieu de présentation des monu -
ments 8 dans la mesure où elle correspond aux remplois
dans la fortification du IIe s. av. J.-C. ?  

Quoi qu’il en soit, cette découverte récente vient confirmer
l’hypothèse d’un abandon et démontage du sanctuaire si-
tués à une date plus haute que le IIe s. av. J.-C. en raison de
traces de débitage sur certains blocs. On peut confirmer au-
jourd’hui l’hypothèse de certaines auteurs (Coignard, Mar-
cadal 1998, 75) selon laquelle le débitage, marquant la
désacralisation des monuments, a eu lieu bien avant la réa-
lisation de la fortification du IIe s. av. J.-C. pour que les
blocs en cours de débitage y soient intégrés. La concentra-
tion (incertaine dans la mesure où la fouille n’a concerné
qu’une faible proportion de la fortification) ne peut être
comprise comme révélatrice de la localisation initiale des
stèles puisque le débitage qu’ont subi les blocs avant leur
remploi démontre un démontage précoce. Pour l’oppidum
de La Roque à Graveson, nous renvoyons à la contribution
de P. Arcelin dans ce volume : mais précisons qu’hormis la
concentration évoquée ci-dessus, le premier remploi sem-
ble apparaître dès la première fortification du dernier quart
du VIe s. av. J.-C. (Arcelin, Ferrando 2001, 114) mais sur-
tout dans le parement externe d’une tour quadrangulaire
datée de la fin du VIe s. ou du tout début du Ve s. av. J.-C.
(Ferrando 1998, 90), au bas d’un versant et en bordure
d’une possible zone marécageuse. Pour Vaison, le remploi
des stèles dans les terrasses structurant le site en bordure
de l’Ouvèze (et éventuellement pourvues d’une fonction
défensive) s’effectue également dans le courant du Ve s. av.
J.-C. (Meffre, Kisch, Champagne 1996-1997, 149-150 et
160). Tout comme à Glanum et Graveson, les remplois
dans les fortifications au pied d’un versant, cette fois en
bordure d’un cours d’eau, posent la question de la mobilité
des stèles et d’une localisation du lieu de présentation au
niveau de leur lieu de remploi. Les stèles du Pègue, quant
à elles, proviennent toutes de la porte monumentale de la
première moitié du IVe s. av. J.-C. (Lagrand 1981, 121) et
correspondent donc à une date de remploi un peu plus tar-
dive. En raison de la hauteur marquée dans l’environne-
ment que forme la colline Saint-Marcel, on peut supposer
que les monuments étaient bien exposés sur l’éminence.
L’unique stèle, qui peut être rapprochée, avec vraisem-
blance, des stèles de type Saint-Blaise sur l’oppidum de
Roquepertuse, provient d’un remploi dans le parement ex-
terne du second état de la fortification dans le courant du
IIIe s. av. J.-C. (Boissinot 2004, 56).

En conclusion, les gisements de stèles, d’après les remplois
dans les fortifications, paraissent s’être développés avant

RAPHAËL GOLOSETTI
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z 6 Localisation des lieux de découverte des stèles, piliers,
statues et crânes humains à Glanum

(Roth-Congès 2004, 25, fig. 3).
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la fin du VIe s. av. J.-C. 9. Le remploi dans les fortifications
ne paraît, dans un premier temps, guère augurer d’un quel-
conque souci autre que la récupération de matériaux dis-
ponibles. Si à la fois, l’emploi dans les fondations et le
blocage des fortifications à Saint-Blaise et Glanum ainsi
que la dissimulation des faces gravées à l’intérieur du blo-
cage à Mouriès (Benoit 1948, 142) avaient constitué un ar-
gument pour souligner le caractère désacralisé des stèles et
donc justifier leur présence aux abords du site, les contextes
décrits ci-dessus démontreraient bien que cette situation de
remploi en fondation est tardive et donc sans pertinence.
Si on observe le remploi dans les fortifications à date haute,
lorsque les données nous le précisent, le remploi concerne
le parement externe des remparts. Mais il n’est nul besoin
d’octroyer obligatoirement une symbolique à ce remploi
puisque ces blocs bien taillés offraient un matériau facile-
ment utilisable pour les parements. Nous suivons ainsi
l’idée déjà émise d’une désacralisation des monuments
(Arcelin, Gruat et al. 2003, 193) d’après le peu de soin ap-
porté à ces blocs (brisés et le plus souvent incomplets 10).
Nous considérons que le lieu de découverte des stèles
marque vraisemblablement et approximativement le lieu
d’origine de présentation des monuments. Mais il est très
délicat de définir plus précisément, à partir de ces
contextes, le lieu originel de présentation des stèles. Si cer-
taines concentrations sont observables, elles sont soit tar-
dives soit liées à une fouille très partielle des fortifications.

La part des contextes autres de remploi est faible (fig. 3).
Le remploi dans l’habitat n’est attesté que sur trois sites :
Saint-Blaise, où cela est discutable car elles proviennent de
« maisons » (Bessac, Bouloumié 1985, 141-142) que l’on
ne sait situer à la période protohistorique ou paléochré-
tienne, et les sites martégaux de l’Île et de Saint-Pierre. On
peut donc affirmer uniquement un remploi en contexte
d’habitat pour les dix-neuf monuments de l’Île, mais à date
sans doute tardive (Bessac, Chausserie-Laprée 1992, 135)
comme d’ailleurs les stèles de Glanum en remploi dans les
édifices monumentaux du IIe s. av. J.-C., et trois monu-
ments seulement de Saint-Pierre-lès-Martigues, mais dans
ce cas dès la fin des VIe-IVe s. av. J.-C. (Bessac, Chausse-

rie-Laprée 1992, 138). Ceux-ci sont les seules stèles dont
le remploi est assez précoce pour contredire, modestement,
l’affirmation de D. Garcia (2003, 224) sur l’absence d’uti-
lisation des stèles « comme seuil, linteau ou bloc de chaî-
nage pour une construction privée ».

Avant tout discours interprétatif de la situation des gise-
ments, on se doit de préciser que notre réflexion sous-en-
tend une faible mobilité géographique des stèles. En effet,
le rapide tour d’horizon des contextes de remploi tend à
faire admettre, qu’à l’exception peut-être de l’Île de Mar-
tigues, que ce lieu de découverte est plus ou moins celui
initial des stèles en raison du caractère très volumineux et
du poids de certaines, et du remploi comme simple tout-
venant. On imagine assez mal un transport depuis un point
éloigné pour être simplement intégré dans une fortification.
Malgré le faible total de gisements, on peut mettre en
 évidence une réelle diversité de l’implantation dans le
 paysage.

La figure 7 illustre une implantation diversifiée par rapport
à l’orographie. Certes, la situation sur une hauteur ou sur
un plateau domine mais il apparaît par quelques sites que
cette situation n’est absolument pas exclusive à l’image des
gisements de l’Île de Martigues au centre du chenal de
 Caronte et de Glanum ainsi que de Vaison et Graveson
 situés au pied d’un versant. On ne peut donc relier ce type
de gisement avec une situation dominante dans le paysage
surtout que l’importance de la position dominante est
 variable. Les cinq sites surplombent l’espace environnant
de seulement 16 m jusqu’à 120 m pour Courrens. La visi-
bilité et le marquage de l’espace ne sont pas aussi évidents
d’un site de hauteur à l’autre. Par ailleurs, le choix ne s’est
pas porté spécifiquement sur les plus hauts points puisque
seul le plateau de Saint-Blaise correspond au point culmi-
nant de l’environnement immédiat. Il ne s’agissait pas uni-
quement d’élever le sanctuaire mais la situation répondait
à bien d’autres paramètres.

Alors que l’implantation de l’Île est unique, renvoyant les
stèles soit sur un espace gagné par l’urbanisation sur une
ancienne plage (Bessac, Chausserie-Laprée 1992, 134), soit
sur l’une des rives du chenal de Caronte, les gisements de
bas de versants ne permettent pas non plus de localiser la
situation initiale des stèles. Néanmoins, aucun indice n’in-
cite non plus à devoir déplacer la localisation initiale sur
les hauteurs dominantes. Si, par leur situation en bas de
versant, ces gisements sont les plus proches d’un cours
d’eau (Arcelin, Ferrando 2001, 115 ; 2003, 224, fig. 129 ;
Roth-Congès 2004, 41, n° 15), rien ne légitime de relier ces
éléments entre eux tout comme la proximité d’une source
n’est pertinente. À Glanum, nous ne savons pas quelle était
la forme du captage de la « résurgence » karstique à la pé-
riode contemporaine des stèles, peut-être un simple bassin
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taillé dans le rocher (Rolland 1958, 90 ; Agusta-Boularot
et al. 2004, 31). Par ailleurs, malgré une forte présence mo-
nétaire, la réalité d’un culte autour de la source à date haute
n’est pas non plus confirmée (Golosetti 2009 ; 2011). Il
nous paraît délicat, pour les stèles de Graveson, de suivre
P. Arcelin et P. Ferrando (2000, 195 ; 2003, 223) quant à
l’existence d’un culte ancien consacré à la divinité des eaux
Bélénos à partir du seul raisonnement toponymique fondé
sur l’étape mutatio Bellinto 11.

En conclusion, aucune relation de ces gisements avec le
milieu naturel ne se dessine. Certes, nous ne connaissons
pas la situation originelle des stèles et il est toujours possi-
ble que les contextes de découverte ne soient pas représen-
tatifs de la localisation initiale. Mais il apparaît une
diversité d’implantation des gisements de stèles où la po-
sition n’est pas exclusive. Or rien ne différencie les sites
de bas de versant dans la typologie, le nombre, la taille des
stèles des autres gisements. L’homogénéité soulignée ne
permet donc pas d’identifier une autre forme de culte mais
il est toujours possible que des formes de cultes différentes
trouvent une expression matérielle identique. Il est très
 difficile de rattacher des gisements à la sacralisation d’une
 résurgence ou d’un cours d’eau et encore moins dans une
vision « naturiste ». Certes, ces gisements sont tous, d’après
les contextes de remploi, antérieurs au développement
d’agglomération à partir des VIIe-Ve s. av. J.-C. et d’après
l’analyse de l’occupation du sol, dans un contexte rural,
mais ce n’est pas suffisant pour y voir une relation à la na-
ture. La situation sur un site « naturel » 12 ou tout du moins
rural ne peut en aucun cas augurer d’une relation évidente
à la nature. Par ailleurs, on pourrait penser qu’une lecture
symbolique du paysage peut offrir une base de compréhen-
sion satisfaisante de l’implantation et permet notamment
d’expliquer la diversité des installations malgré l’homo -
généité des stèles d’un site à l’autre.

Cette démarche visant à donner au paysage un rôle symbo-
lique entend donc que l’implantation des stèles ait pu se
fonder sur leur rôle de marqueur du paysage. Cela recouvre
aussi bien les hauteurs parce qu’elles forment des zones
 visibles mais aussi les sources parce qu’elles correspondent
à des points significatifs dans la perception humaine de
l’espace. Néanmoins, les hauteurs forment logiquement des
repères dans le paysage mais le gisement de Mouriès entre
deux barres calcaires démontre qu’une lecture symbolique
de l’espace n’est pas suffisante. Il est envisageable de
considérer la source de Glanum comme un marqueur du
paysage, notamment en pays méditerranéen où si l’eau
n’est pas rare, la répartition disparate de la ressource octroie
certainement un statut particulier aux résurgences, mais
quel rapport avec les stèles ? L’Île de Martigues se présente
comme un élément marqueur du paysage avec sa situation
remarquable au centre du chenal de Caronte mais nous

avons vu la difficulté à placer l’implantation du sanctuaire
avec certitude sur l’Île même. Cette idée de point de repère
« naturel » ne semble pas rendre compte de toutes les im-
plantations.

Le raisonnement uniquement fondé sur une interprétation
du milieu naturel est donc limitatif et ne permet pas de
comprendre le processus qui commande la localisation des
espaces de stèles dans le paysage. La première prudence
dans le discours sur le cultuel consiste à ne pas surinterpré-
ter les données du milieu naturel, démarche régulièrement
employée afin de compenser la faiblesse de la documen -
tation archéologique et tenter tout de même de définir la
forme des cultes. Notre analyse de l’implantation de ces gi-
sements dans le milieu naturel ne signale pas une sacrali-
sation des éléments naturels et nous ne pouvons suivre
l’hypothèse d’espaces sacrés entrant dans « un cadre de
croyances naturalistes héritées de la Préhistoire finale »
(Arcelin, Gruat et al. 2003, 172). Ecartant l’hypothèse de
« culte naturiste » (Garcia 2006, 139 ; Gruat 2009, 40) et
l’idée d’une exclusive lecture symbolique du paysage, il
nous semble que l’analyse de l’occupation humaine anté-
rieurement et postérieurement à ces gisements livre proba-
blement une des clefs du mécanisme d’implantation de ces
sanctuaires au travers d’une lecture mémorielle : on passe-
rait alors d’un géosymbole naturel à un géosymbole mé-
moriel, c’est-à-dire un point de l’espace perçu comme
« lieu de mémoire ».

3. Un lieu de mémoire à la naissance des
agglomérations du second âge du Fer 

Une hypothèse récente développée par D. Garcia (2000,
56-57 ; 2003 ; 2005, 178-181 ; 2006, 140) propose d’attri-
buer un rôle cristallisateur de l’occupation aux « sanctuaires
à stèles » et ainsi d’être à l’origine d’agglo mérations. La to-
talité des trois cent cinquante-six stèles retenues provien-
nent bien d’agglomérations protohistoriques. Même si on
étend l’analyse aux stèles évoquées comme telles dans la
bibliographie, le résultat est identique avec trois cent qua-
tre-vingt-quinze stèles découvertes sur treize  aggloméra-
tions protohistoriques. On ne peut donc nier la relation de
ces gisements au phénomène urbain. Ces gisements, ayant
pourtant des implantations différentes dans la topographie,
correspondent à des habitats agglomérés tous fortifiés à la
distribution dans le paysage variée.

La figure 5a-b permet de juxtaposer les datations des rem-
plois des stèles avec les périodes d’occupation reconnue.
Les premiers remplois interviennent au plus tôt dans le
VIe s. av. J.-C.13, uniquement au sein de fortifications. On
constate donc que les stèles étaient en place antérieurement
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à la réalisation d’agglomérations fortifiées dès le VIe s. av.
J.-C. 14 mais également un peu plus tardivement au IVe s.
av. J.-C. (Le Pègue) : la datation basse des remplois, au IIe

s. av. J.-C. avec l’agglomération de Courrens, doit être
considérée avec prudence en l’absence de véritables re-
cherches. On prendra exemple sur les recherches récentes
sur Mouriès (Marcadal, Paillet 2008) qui sont venues
contredire cette originalité et replacent le site dans le
schéma général.

D’après les indices d’occupation antérieure à ces agglomé-
rations sur ces sites, la majorité d’entre eux connaît une oc-
cupation de l’âge du Bronze jusqu’au VIIIe s. av. J.-C. Seuls
échappent à ce schéma les sites de Saint-Pierre-lès-
 Martigues et de Vaison qui connaissent cependant une
 occupation antérieure à la fortification située au VIIe s. av.
J.-C. Le cas de l’Île est plus surprenant car, non seulement
le site ne connaîtrait aucune occupation avant le VIe et la
création de l’agglomération mais, en plus, les stèles ne sont
remployées que lors de la construction du second village
au IIe s. av. J.-C. Ainsi, alors que l’ensemble des agglomé-
rations livrant des stèles connaît des remplois dès le pre-
mier développement urbain 15, nous aurions l’unique cas
d’un éventuel usage contemporain des stèles avec l’agglo-
mération. On ne peut cependant s’en assurer et il est éga-
lement possible que la construction du village ait conduit à
la récupération de blocs sur un site proche éventuellement
déjà abandonné.

Il est tentant de reconstituer des sanctuaires à stèles dans
des secteurs connaissant une occupation déjà ancienne. On
ne peut les considérer contemporains des occupations de la
fin de l’âge du Bronze puisqu’il est possible qu’ils inter-
viennent postérieurement soit sans nous laisser de niveaux
archéologiques visibles 16 soit parce que nos connaissances
sur le mobilier de la transition Bronze/Fer limitent notre
capacité à identifier une fréquentation entre le VIIIe et le
VIe s. av. J.-C. Cette hypothèse de sanctuaires des VIIIe-
VIe s. av. J.-C. dont on n’aurait pas d’éléments matériels
autres que les stèles est aujourd’hui retenue : car tout
d’abord les stèles n’ont jamais été rencontrées dans un
contexte de l’âge du Bronze ou du début de l’âge du Fer
(Garcia 2003, 224) et de plus, une telle datation explique-
rait l’absence apparente d’occupation de l’âge du Bronze
ou du premier âge du Fer antérieurement aux aggloméra-
tions de Vaison et de Saint-Pierre-lès-Martigues alors que
les deux connaissent au minimum une fréquentation du
VIe s. antérieure à la réalisation des fortifications. De plus,
la technique et l’iconographie des décors renvoient vers
une datation des VIIIe-début du VIIe s. av. J.-C. (Arcelin
2004, 71).

Néanmoins, considérer ces sanctuaires comme isolés ren-
contre un obstacle qui est l’existence d’une fortification

éventuellement à date haute sur le site de Glanum. En effet,
les stèles sont en remploi uniquement à partir de l’état 2,
certes antérieur à 500 av. J.-C. (Paillet, Tréziny 2000, 189-
190), mais l’état 1 serait-il alors contemporain des stèles ?
Aurait-on un gisement fonctionnant avec un petit habitat
groupé fortifié ? 17

En revanche, le développement urbain de ces sites coïncide
avec un abandon définitif de ces sanctuaires à stèles
puisque ces fortifications marquent le remploi des monu-
ments. Seules trois stèles en remploi dans l’habitat de
Saint-Pierre-lès-Martigues le sont dès fin VIe-IVe s. av.
J.-C. (Bessac, Chausserie-Laprée 1992, 138). Les autres
contextes de remploi dans l’habitat sont tardifs. Ces monu-
ments sont très majoritairement en remploi dans la forti -
fication et c’est également le cas à Saint-Pierre- lès-
Martigues. Une telle récurrence est-elle la marque d’une
valeur particulière des blocs malgré leur réutilisation ? Les
remplois dans les fortifications de date haute ne concernent
que les parements externes des remparts alors que l’enga-
gement de stèles dans les fondations ou le blocage des for-
tifications ne se rencontre donc qu’à date basse. Doit-on
évoquer un traitement différencié entre les remplois des
stèles au sein des agglomérations les plus anciennes et les
fortifications plus tardives ? Si on peut éventuellement pen-
ser que les premiers remplois auraient pu témoigner d’un
certain respect vis-à-vis des monuments, le fait que ces
blocs bien taillés offraient un matériau aisément utilisable
pour les parements limite la réflexion. 

Le remploi dans les fortifications et uniquement dans le pa-
rement externe dans les premières phases des remparts reste
un fait marquant. On peut notamment estimer que la réali-
sation de la fortification revêt un caractère symbolique pour
la communauté et que le remploi de monuments cultuels an-
térieurs, même éventuellement désacralisés, ne semble pas
neutre. Ceci croisé avec le fait que ces stèles n’ont jamais
été retrouvées en dehors de contextes de remploi en agglo-
mérations fortifiées ne peut qu’amener à s’interroger sur le
rôle de ces sanctuaires dans le développement du fait urbain.

Sur les neuf gisements retenus, nous nous sommes intéres-
sés à l’importance éventuelle de ces agglomérations qui en
prennent la suite. Ces gisements peuvent avoir précédé des
agglomérations de tailles diverses ou du moins ayant connu
un développement divers (fig. 8), de seulement 3 000 m²
jusqu’à 200 000 m². En effet, les superficies qu’il a été pos-
sible de recenser pour seulement six agglomérations doi-
vent être comprises comme les surfaces maximales
reconnues durant l’âge du Fer et non dès le début des ag-
glomérations. Ceci semble témoigner, malgré toutes les
nuances à apporter en raison d’une connaissance souvent
partielle des superficies occupées par les agglomérations,
que si ces sanctuaires à stèles ont été des polarisateurs de
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l’occupation humaine, les agglomérations concernées ont
évolué d’une manière plus ou moins inégale.

Que conclure sur la relation de ces stèles avec la mise en
place des agglomérations ? La relation entre l’implantation
de gisements de stèles et le développement d’aggloméra-
tion est incontestable. L’analyse des contextes de remploi
des stèles se confronte à la complexité de cette relation : si
ces sanctuaires de plein-air avaient eu un rôle dans la ge-
nèse urbaine, le traitement des stèles ne traduirait pas un
respect pour ces monuments cultuels. Ainsi, leur condition-
nement (brisées à la masse, retaillées, débitées…) indique-
rait une totale désacralisation interprétée parfois comme
liée à de probables modifications de la composition des
 populations résidentes (Arcelin, Gruat et al. 2003, 193 ;
Garcia 2006, 140). Mais nous avons observé que leur rem-
ploi demeure spécifique à un engagement dans la fortifica-
tion pour au minimum deux tiers des stèles et probablement
bien plus (fig. 3). À cela, il faut ajouter que lorsque le rem-
ploi s’effectue vers les VIe-IVe s. av. J.-C., il ne concerne
que les parements externes des remparts et non le blocage
interne ou les fondations.

Comment peut-on faire coïncider une capacité de cristalli-
sation de l’occupation humaine face à la proposition d’un
abandon, un démontage voire une désacralisation (Arcelin,
Gruat et al. 2003, 193 ; Garcia 2006, 140) des stèles ? D.
Garcia (2006, 141) lance une piste intéressante en identi-
fiant un acte rituel consistant à récupérer ces monuments
cultuels en les intégrant dans l’enceinte délimitant la nou-
velle agglomération afin d’affirmer une cohésion du groupe
social. Cette interprétation s’appuie sur l’idée que ces sanc-
tuaires, à l’origine fréquentés par une population dissémi-

née, auraient participé au regroupement des communautés
humaines. Une telle interprétation, cependant, ne permet
pas de répondre à la question du démontage des sanc-
tuaires : s’ils avaient conservé une telle valeur symbolique
et sacrée, suffisante pour attirer les populations, leur com-
plet abandon et déstructuration sans même une évolution
sous une autre forme laisse perplexe.

Nous proposons d’expliquer la conjugaison d’une capacité
polarisatrice de ces lieux de culte avec leur désacralisation
en nous intéressant à la perception de ces installations par
les populations responsables du développement urbain.
Sanctuaires aux VIIIe-VIIe s. av. J.-C., elles auraient été
 perçues par la suite comme des lieux de mémoire dans l’es-
pace de ces populations. Le concept de timemark (Holtorf
1998, 34) permet d’évoquer une éventuelle récupération de
géosymbole mémoriel, de lieux significatifs dans la mé-
moire des communautés. La localisation des aggloméra-
tions se comprendrait par la volonté de s’implanter sur
d’anciens lieux porteurs de sens : cette récupération parti-
cipe alors au phénomène d’appropriation de l’espace. En
se fixant sur un repère spatial que l’on estime à tort ou à
raison comme un ancien lieu d’occupation, il se développe
un processus de légitimation de l’occupation par le déve-
loppement d’une relation au passé (Hingley 1996, 240).
Nous ne pouvons d’ailleurs véritablement, comme le pro-
posent P. Arcelin et P. Gruat (2003, 193), soutenir une ap-
propriation de symboles anciens par une population
nouvellement composée car les données matérielles ne per-
mettent pas d’établir de telles modifications sociétales mais
plutôt une certaine continuité socio-culturelle entre l’âge
du Bronze et l’âge du Fer (Garcia 2004, 43 et 50-51). Mais
peu importe que la relation soit réelle et que les commu-
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nautés responsables du phénomène urbain soient bien les
descendantes des communautés à l’origine des sanctuaires
de stèles ou que la relation soit réinventée afin de justifier
l’installation. Ce qui ressort est évidemment la création
d’un lien en faisant appel à une lecture mémorielle de
 l’espace. L’étude de R. Hingley (1996) porte certes sur la
réutilisation de monuments funéraires du Néolithique
 durant l’âge du Bronze final ou le premier âge du Fer en
Écosse mais il met en lumière un processus de récupération
de la valeur symbolique de vestiges plus anciens où l’hy-
pothèse d’une interprétation de ces monuments comme
d’anciennes maisons d’ancêtres marquerait bien la réinven-
tion du passé. Il est également proposé que certains monu-
ments préhistoriques aient contribué à l’implantation de
sanctuaires de la période romaine en Grande-Bretagne
(Williams 1998, 95).

La genèse urbaine qui se produit sur les gisements de stèles
s’expliquerait pour partie par une volonté de récupération des
lieux sacrés antérieurs au profit de la structure sociale dans
un processus d’appropriation de l’espace. Que ces monu-
ments ne soient plus sacrés n’exclut pas qu’ils soient toujours
porteurs de sens, ce qui expliquerait leur destruction ou leur
détournement à l’origine du développement urbain. Cette
 lecture mémorielle peut aussi bien être le fait d’une popula-
tion nouvelle récupérant à son profit d’anciens lieux symbo-
liques que le résultat de évolution d’une même population.

Il semblerait qu’une telle interprétation de cette relation
entre gisements de stèles et agglomérations du second âge
du Fer trouve une confirmation dans l’hypothèse de cultes
héroïques sur ces sanctuaires à stèles. D’après les décors
des stèles de notre inventaire, les cavaliers ou chevaux
(Mouriès ou Glanum) peuvent effectivement renvoyer à
des références héroïsantes mais nous convenons que cela
reste incertain. Cependant en dehors de notre zone d’étude,
quelques stèles alimentent le débat. D. Garcia (2006, 139-
140) évoque celles du Languedoc portant un décor suscep-
tible de représenter un armement dans une représentation
très schématisée de guerrier : figuration de lance, épée,
bouclier (voir la contribution de D. Garcia dans ce volume).
Une telle hypothèse se confirme par la découverte des
stèles des Touriès (Gruat 2008, 119 ; 2009, 40-42 ; Gruat,
Pujol, Serres 2009 ;  voir la contribution de P. Gruat, dans
ce volume) qui portent des décors assimilables à une figu-
ration d’armes. Si les stèles correspondent à une pratique
rituelle liée à un culte héroïque, cela ne peut que venir
conforter notre interprétation de lieux de mémoire dont le
poids dans l’espace aurait continué à peser lors du déve-
loppement urbain des VIe-Ve s. av. J.-C. marqué par une
 dimension mêlant histoire et mythe par l’intermédiaire de
cultes héroïques.

Quoi qu’il en soit, ce premier phénomène à l’origine d’ag-

glomérations aux VIe-Ve s. av. J.-C. incite à développer une
lecture dynamique de l’espace. Il convient également de
préciser que ce phénomène des stèles n’est pas à l’origine
de toutes les agglomérations : il n’explique qu’un type de
processus d’implantation par une référence au passé.

Ce n’est pas tant le sanctuaire qui conduit à la polarisation
de l’occupation que le souvenir de ce sanctuaire, sa signi-
fication dans la perception de l’espace. Mais on peut se de-
mander aussi si le souvenir d’un pôle de l’occupation ne
pourrait pas lui-même susciter le développement de ces
sanctuaires à stèles

4. D’une occupation à l’autre, 
La sacralisation d’un lieu de mémoire ?

Nous venons de voir que la majorité voire la totalité de ces
sanctuaires de plein air exposant des stèles doit être repla-
cée dans un contexte rural. Si aucune occupation, même
rurale, n’a été constatée pour le premier âge du Fer, période
à laquelle il est proposé de situer ces sanctuaires, de nom-
breux gisements à stèles connaissent en revanche une oc-
cupation antérieure de l’âge du Bronze bien identifiée (fig.
5a-b). C’est à Glanum que cette occupation de l’âge du
Bronze moyen et final est la plus marquée aussi bien par le
matériel de surface que par des niveaux en place sous le
temple « géminé nord » (Agusta-Boularot et al. 2004, 29
et 47-48) et sous le forum (Sagetat 2006, 164). On ajoutera
que du matériel résiduel, provenant des fouilles d’Henri
Rolland sur les terrasses occidentales du vallon, appartient
pour l’essentiel à l’âge du Bronze final IIIb 18 (Arcelin
1991, 207). Une occupation sporadique du Bronze final
IIIb évoquée à Mouriès (Marcadal 2000, 191) a trouvé
confirmation lors des campagnes de 2008 avec l’observa-
tion d’une première occupation sous la forme de cabanes
en matériaux périssables de la transition Bronze final/pre-
mier âge du Fer (Marcadal, Paillet 2008). Une fréquenta-
tion de l’âge du Bronze apparaît aussi à Courrens 19 et
probablement à Saint-Blaise 20. À cette liste, on peut rajou-
ter les sites du Pègue où une première occupation du
Bronze final IIIb a été évoquée et de La Roque de Graveson
où quelques niveaux de l’âge du Bronze moyen ou final
sont signalés (Arcelin, Ferrando 1999, 92).

On retiendra que, parmi les neufs gisements, seuls les sites
martégaux et de Vaison ne connaissent pas une occupation
de l’âge du Bronze. Cette occupation ancienne n’impose
pas de faire remonter l’exposition des stèles à cette période,
ce que l’analyse stylistique ne saurait autoriser. Mais en re-
vanche, une telle ancienneté de l’occupation ne souligne-
rait-elle pas la valeur de ces lieux pour les communautés
de la transition âge du Bronze/âge du Fer ? Le hiatus de
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l’occupation de ces sites vers le milieu du VIIIe et le milieu
du VIe s. av. J.-C. est une donnée depuis longtemps mise
en évidence (Garcia 2004, 43). Il est proposé de voir, à la
suite d’un âge du Bronze final III présentant une grande di-
versité de types de sites et les éventuelles prémices d’une
urbanisation (Garcia 2004, 34 et 38-39), si ce n’est une
crise, au moins une période de rupture. Les raisons de cette
rupture sont mal saisies mais D. Garcia (2004, 51) propose
qu’une certaine crise écologique et de subsistance ait tou-
ché les populations du Midi de la Gaule dans le dernier tiers
du VIIIe s., dont le mode d’organisation sociale (société de
type Big Man ?) à l’origine d’une proto-urbanisation à la
fin de l’âge du Bronze, trop peu hiérarchisée, n’aurait pu
résister à un retour à la segmentation.

Cette rapide description des phénomènes de la transition
âge du Bronze/âge du Fer vient enrichir notre réflexion. En
effet, il est curieux que les lieux d’occupation de l’âge du
Bronze, abandonnés en raison d’une crise provisoire, voient
se mettre en place, avant le retour de l’occupation sous une
forme urbanisée et liée au phénomène de la « civilisation
des oppida » au VIe s. av. J.-C. (Garcia 2004, 53), des sanc-
tuaires de plein air avec présentation de stèles. Si une quel-
conque crise expliquerait ce hiatus, la mise en place de ces
sanctuaires à la suite d’une occupation ancienne nous orien-
terait vers la permanence d’une signification de ces lieux
aux VIIIe-VIIe s. Cette valeur particulière de ces anciens
sites s’est probablement trouvée entretenue par l’existence
des sanctuaires à stèles, eux-mêmes pouvant avoir alors en-
tretenu cette valeur expliquant la genèse urbaine des VIe-
Ve s. av. J.-C. Nous proposons, avec prudence, bien que
cela ne résolve pas la totalité des questions, que les popu-
lations de la transition de l’âge du Bronze/âge du Fer et du
premier âge du Fer désertant les anciens lieux d’occupation
aient eu une perception suffisamment évocatrice de ces
sites. Or nous ne pouvons ici nous rattacher à une valeur
symbolique spécifiquement liée au paysage naturel puisque
cela concerne des implantations variées. Au contraire, on
s’aperçoit justement que le phénomène concerne les divers
types de sites de l’âge du Bronze final (hauteur, plaine...)
caractérisant l’occupation du sol à cette période (Garcia
2004, 34).

Il semble se dégager l’impression d’anciennes zones d’oc-
cupation qui, bien que désertées ou en tout cas archéologi-
quement observées comme telles 21, vont revêtir une valeur
symbolique pouvant les identifier comme de probables
lieux de mémoire. Ces lieux de mémoire accueillent alors
des sanctuaires plutôt isolés (?) pour lesquels nous pensons
qu’il faut abandonner l’idée de cultes naturistes. L’hypo-
thèse de cultes héroïques demeure au contraire tout à fait
compatible avec cette lecture mémorielle.

5. Conclusion

Nous proposons de mettre en relation le développement de
ces sanctuaires à stèles avec l’occupation ancienne, éven-
tuellement responsable d’une valeur symbolique, de ces
zones rurales au premier âge du Fer. Le hiatus de l’occu-
pation sur de nombreux sites, entre l’âge du Bronze final
aux éventuelles prémices d’une urbanisation comme en at-
testerait par exemple le rempart de la phase 1 de Glanum,
et les agglomérations des VIe-Ve s. av. J.-C. serait lié à une
éventuelle crise écologique et de subsistance (Garcia 2004,
34-51) : on peut s’interroger sur le rôle de ces sanctuaires
à stèles dans la réoccupation de ces zones aux VIe-Ve s. av.
J.-C. La valeur symbolique dans l’espace de ces zones an-
ciennement occupées a pu se perpétuer jusqu’aux VIe-Ve s.
av. J.-C. par l’existence des sanctuaires à stèles. Le rôle
dans la genèse urbaine de ces derniers s’expliquerait par
leur définition comme marqueurs mémoriels de l’espace.
Les anciennes zones d’occupation vont revêtir une valeur
symbolique pouvant les identifier comme de probables
lieux de mémoire de la communauté à la transition âge du
Bronze/âge du Fer et au premier âge du Fer. Or une telle
hypothèse quant au processus d’implantation de ces sanc-
tuaires fonctionne bien avec l’hypothèse de cultes hé-
roïques qui a été émise pour ces sanctuaires à stèles.

Notre interprétation des stèles en tant que monuments de
cultes héroïques trouvent quelques arguments avec les re-
présentations d’armes, boucliers mais également dans
quelques rapprochements entre certains monuments plus
ou moins contemporains avec les statues de guerriers hé-
roïsées, comme le buste « bicéphale » de l’oppidum du
Marduel à Saint-Bonnet-du-Gard qui pourrait constituer le
chaînon manquant entre la sculpture en ronde-bosse du
monde ibérique et celtique septentrional de la fin du VIe s.
et la sculpture de guerriers connue en Gaule méditerra-
néenne (Garcia 2006, 139). Surtout, ce buste pourrait indi-
quer le caractère héroïque d’un culte auquel les stèles du
Marduel seraient associées (Garcia 2006, 139 ; Py, Lebeau-
pin 1994, 261). La découverte récente des stèles de Touriès
dans l’Aveyron, qui a provoqué l’organisation de la table-
ronde (Gruat 2009, 42), aujourd’hui publiée, constitue un
nouveau groupe de stèles aux décors évocateurs d’une re-
présentation schématisée de guerriers : nous aurions là une
confirmation de la valeur héroïque des cultes se déroulant
au sein de ces sanctuaires à stèles.

Une lecture mémorielle de l’espace conduit à proposer que
ces sanctuaires à stèles, liés à des cultes héroïques, vien-
draient prendre la suite d’anciens secteurs occupés formant
alors des lieux de mémoire pour les populations du premier
âge du Fer. L’implantation de ces lieux de culte aurait
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contribué à pérenniser la valeur mémorielle de ces zones
et permettrait, avec d’autres facteurs, d’expliquer le rôle de
ces sanctuaires dans la genèse urbaine des VIe-Ve s. av.
J.-C. Ces sanctuaires formeraient des marqueurs spatiaux
d’une relation au passé des communautés. Leur appropria-
tion dans le phénomène d’urbanisation permettrait une ré-
appropriation de ce lien au passé. La récupération de ce lien
au passé par une installation de l’agglomération sur un lieu
de mémoire, un timemark, permettrait de légitimer la prise
de possession de l’espace.

Alors que nous avons déjà renvoyé vers une comparaison
avec la récupération de monuments préhistoriques au pre-
mier âge du Fer (Hingley 1996) ou à la période romaine
(Williams 1998, 95), nous pouvons porter également la
comparaison vers la Méditerranée orientale. En effet, il a
été suggéré de voir dans les sanctuaires de la période
 géométrique sur d’anciens sites mycéniens, non pas un
continuum d’espace sacré, mais un phénomène de réap -
propriation du passé sous la forme d’un retour plus ou moins
conscient sur un lieu auquel était attaché un souvenir parti-
culier (Etienne, Müller, Prost 2000, 58).

On se méfiera néanmoins de ne pas penser que la proximité
relative dans le temps entre le sanctuaire à stèles et les oc-
cupations de la fin de l’âge du Bronze est concordante avec
une perception réelle du passé : l’écart d’un siècle, dans un
sens faible pour un archéologue étudiant ces périodes,
laisse cependant largement le temps à une réinvention de
son passé puisque la mémoire collective est sans cesse en
évolution. Il faut concevoir cette référence au passé, à la-
quelle la religion confère « la transcendance de l’autorité »,
dans une dynamique d’adaptations, d’innovations, de réin-
terprétations (Rivière 2003, 15).

La répartition des sanctuaires à stèles le long de l’axe
 rhodanien (fig. 9) a été confirmée par notre étude qui a
écarté les monuments les plus orientaux. Pour la datation
si haute 22 à laquelle on situe le phénomène de présentation
des stèles, il paraît vain de chercher à qualifier les ethnies
responsables de ces expressions cultuelles. On peut cepen-
dant s’interroger sur les résultats de notre étude quant à la
localisation du phénomène des stèles uniquement à l’ouest
de l’étang de Berre alors que F. Verdin (1995, I, 348)
 souligne par ailleurs, notamment à partir du matériel
 céramique, l’existence de deux zones distinctes du VIe au
Ier s. av. J.-C., occidentale et orientale, séparées par le bassin
de l’Arc. Peut-on établir un rapport ? Rien de moins
 évident : il faut certainement y voir avant tout le foyer
 cultuel dynamique en basse vallée du Rhône en raison de
l’intensification des échanges liée à l’installation de Mar-
seille notamment.

Davantage intéressant sans doute est la mise en évidence

de plusieurs aires régionales d’après l’analyse des formes
d’habitat (Garcia 2004, 68, carte). Il est ainsi identifié une
aire bas-rhodanienne marquée par une urbanisation précoce
du tout début du VIe s. av. J.-C. et une aire de la moyenne
vallée du Rhône où l’urbanisation semble se dérouler au
moins jusqu’à Valence à l’image du processus de la basse
vallée du Rhône (Garcia 2004, 73). Il s’agit d’aires non
géopolitiques mais culturelles 23 mais surtout quelque peu
postérieures au phénomène de présentation des stèles. Mais
on rappellera ici le rôle des stèles dans la genèse urbaine.
Il paraît intéressant de noter une cohérence entre la distri-
bution des gisements de stèles et l’aire de développement
urbain précoce : cela sous-entend que les sanctuaires à
stèles sont à l’origine de certaines agglomérations sur l’en-
semble de la zone où se manifeste cette urbanisation et non
uniquement sur une aire réduite. Une telle répartition ne
fait que confirmer la corrélation forte entre les sanctuaires
à stèles et la naissance du phénomène urbain en Gaule mé-
diterranéenne. On ne peut certes pas conclure que la totalité
des agglomérations du premier âge du Fer ait pour origine
un lieu de présentation des stèles mais cela démontre en
tout cas que ce phénomène s’étend sur une large zone ca-
ractérisée justement par une urbanisation précoce.

Il est proposé de comprendre le regroupement aux VIe-Ve s.
de populations en basse-Provence occidentale et le long du
Rhône sous forme d’habitats sédentaires de tailles diverses
gérés par des « communautés de type chefferie » voire de
type « Big Men » dans le cadre de lignage dominant. (Gar-
cia 2004, 76-77). Les représentations sculptées du premier
âge du Fer comme celle du Marduel ou celles du site de
Touriès (Gruat, Pujol, Serres 2009, 38 ; Gruat 2009, 42)
sont alors perçues comme l’expression d’un culte héroïque
lié à la mise en valeur d’un lignage. Il paraît intéressant de
souligner que si cette urbanisation serait le fait de Big Men,
ou plutôt de lignage dominant, on ne peut que s’interroger
sur le choix qui est fait d’élever ces agglomérations sur
d’anciens lieux d’exposition de stèles. On peut proposer
avec prudence que ces lieux soient porteurs de sens pour
les communautés, non pas forcément parce qu’elles au-
raient conservé un caractère sacré, mais parce que ces
points du paysage et de l’espace humain auraient corres-
pondu à des lieux de mémoire pour ces communautés en
raison notamment de l’ancienneté de l’occupation.

En conclusion, les stèles sont perçues comme l’expression
d’un culte héroïque lié à la mise en valeur d’un lignage. Or,
que ces sanctuaires à vocation héroïque se situent sur d’an-
ciennes zones d’occupation de l’âge du Bronze amène vers
l’idée d’une récupération d’un lieu de mémoire. Dans la
suite logique de ce processus, on peut se demander si le
choix qui est fait d’implanter des agglomérations sur ces
sanctuaires à stèles ne s’inscrit pas dans un schéma iden-
tique lié à une lecture mémorielle de l’espace. Cela pourrait
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d’autant mieux fonctionner si l’on présuppose que cette
« proto-urbanisation » est impulsée par une élite de Big
Men ou de lignages dominants. Ces derniers trouveraient-
ils un support idéologique au phénomène de regroupement
des populations ? Mais l’aspect désacralisé des monuments
est une limite à ce raisonnement : s’agit-il d’une récupéra-
tion d’anciens symboles au profit d’un nouvel ordre social ?
Une telle hypothèse aurait le mérite de conjuguer l’aspect
désacralisé des stèles, brisées et en remploi, et l’attention
qui semble cependant portée à ces remplois, qui concernent
quasi exclusivement les fortifications et, lorsqu’il s’agit des
premières phases, uniquement le parement externe. On
comprendrait que les stèles ne sont plus des monuments sa-

crés mais leur récupération symbolique nécessitait un rem-
ploi spécifique, pensé et non une utilisation comme simple
matériau tout-venant. Si nous sommes malheureusement
dans l’incapacité de répondre par l’affirmative, nous trou-
vons séduisant l’idée que ces sanctuaires à vocation hé-
roïque aient dans un premier temps récupéré la valeur
symbolique de lieux de mémoire avant d’être à leur tour
perçus comme tels lors du processus de création urbaine
sous l’égide de lignages dominants.

Raphaël GOLOSETTI

ATER Université de Provence Aix-Marseille I,
Centre Camille Jullian UMR 6573

1. Ce travail issu d’une thèse de doctorat qui n’était pas achevée lors de la tenue
de la journée d’étude. Nous tenons à remercier D. Garcia et P. Gruat de nous
offrir néanmoins l’occasion ici de publier ces réflexions.

2. Nous comprenons ainsi toute la zone à l’est du Rhône jusqu’au département
des Alpes-Maritimes.

3. Compte tenu que le site de Saint-Blaise est aujourd’hui le plus grand pour-
voyeur de ces monuments du premier âge du Fer et a été avec Glanum, le pre-
mier gisement à faire l’objet d’une étude complète, compte tenu que ce
gisement est aussi à l’origine de la typologie mise en place par J.-C. Bessac et
B. Bouloumié, nous avons choisi de distinguer ces monuments d’autres nom-
més également « stèles » en rappelant le site éponyme.

4. Il est difficile de raisonner en termes de proportions sur chaque site car à l’ex-
ception des cinquante-cinq stèles de Saint-Blaise, les autres sites ne livrent au
mieux qu’une quatorzaine de stèles au sommet déterminable. On ne peut donc
comparer les proportions de chaque type de sommet d’un site à l’autre avec
une pertinence forte. On peut cependant signaler la place prépondérante sur de
nombreux sites du type I et III (à eux deux représentant de 43 % au minimum
à Mouriès jusqu’à 76 % à Saint-Blaise). On signalera également la place des
stèles de type V entre 11 et 27 % à l’exception de Mouriès où il est absent et
Graveson où il domine mais nous ne possédons que cinq stèles.

5. Si on ne prend en compte que les monuments bien identifiés typologiquement,
il s’agit du nord au sud des sites de Saint-Pierre-lès-Martigues et de l’Île, de
Saint-Blaise, des Caisses de Saint-Jean au sud des Alpilles et Glanum et Gra-
veson au nord, et bien plus au nord de Courrens/Durban, Le Pègue et Vaison-
la-Romaine.

6. Cf. les articles de P. Arcelin, P. Boissinot et J. Chausserie-Laprée dans ce vo-
lume.

7. En effet, les stèles découvertes en dehors du « bastion sud » peuvent atteindre
jusqu’à 0,9 m de haut et proviennent soit des habitations aux environs de la
porte principale de la ville basse soit de l’extrémité nord de l’enceinte. Cela
permet uniquement d’affirmer que si le sanctuaire se développait au niveau de
la ville haute, les stèles parmi les plus grandes ont pu voyager sur l’ensemble
du site.

8. L’étude publiée des blocs de Mouriès évoque au moins une quinzaine de stèles
ayant servi dans un second état dans un ensemble architectural comme au
moins seize linteaux et huit piliers (d’après Coignard, Marcadal 1998, cata-
logue CD-Rom). Pour les auteurs de l’étude (Coignard, Marcadal 1998, 73),
ces piliers et linteaux fonctionneraient dans le cadre d’un portique contempo-
rain du sanctuaire à stèles, d’après les ressemblances morphologiques, tech-
nologiques et des décors entre stèles et piliers/linteaux mais réemployant déjà
certaines stèles. Nous demeurons cependant prudent sur la réalité de ces piliers
et linteaux car l’absence de toute mortaise permettant l’assemblage nous prive
d’une preuve irréfutable de la vocation architectonique des éléments lapidaires.

9. Nous rappelons que les stèles in situ des Touriès seraient abandonnées défi-
nitivement au cours du Ve s. av. J.-C. (Gruat 2009, 39).

10. En effet, sur les trois cent quinze stèles inventoriées, seulement quatre-vingt-
dix sont décrites comme complètes (après recollage) soit 28,6 % environ.

11. Mentionnée dans l’itinéraire de Bordeaux à Jérusalem.
12. Ce terme est problématique et renvoie à une dichotomie délicate entre espace

naturel et espace culturel qui non seulement n’est pas toujours efficiente selon
les civilisations (Descola 2005) mais est aussi floue dans la mesure où un lieu
dénué d’habitats ne signifie en rien qu’il est naturel. En soi, le gisement de
stèles est la preuve de l’intervention humaine dans le paysage : nous touchons
alors aux limites du raisonnement sur les cultes « naturistes » puisque cette
« nature » subit les transformations de l’activité anthropique.

13. Vaison Saint-Laurent, Saint-Pierre-lès-Martigues, Graveson et Glanum.
14. Graveson, Vaison, Saint-Pierre-lès-Martigues, Mouriès et très probablement

également Saint-Blaise même si on n’a pas recensé de remplois certains avant
le IIe s.

15. Exception faite de Saint-Blaise mais cela peut être dû à une perte d’informa-
tion liée à la qualité des fouilles de H. Rolland.

16. Notamment s’il s’agit de sanctuaires isolés se limitant à des zones d’exposi-
tion de stèles sans dépôts de matériel.

17. La présence d’un premier rempart, non daté mais antérieur au dernier quart
du VIe s., sur le site de Mouriès pourrait rapprocher ce site de la partie sud
des Alpilles de Glanum. On rappellera également qu’il connaît comme Gla-
num et d’autres une occupation de la transition Bronze final/premier âge du
Fer (Marcadal, Paillet 2008, 150-151).

18. Plus précisément entre 900 et 700 av. J.-C.
19. Plus précisément un niveau daté du Bronze final IIIb et du début du premier

âge du Fer (Provost, Meffre 2003, 409).
20. Occupation signalée de l’âge du Bronze sans structure observée (Gateau 1996,

300).
21. Puisque nous avons vu que quelques signes d’une occupation de la transition

âge du Bronze/âge du Fer sont attestés à Mouriès ou aux Beaumes-de-Venise.
Le site pourrait donc ne pas être complètement abandonné : ces traces de fré-
quentation correspondent-elles à celles liées aux stèles ou s’agit-il d’une oc-
cupation de type habitat dont l’archéologie aurait du mal à percevoir les
indices ? Il reste que ces derniers se révèlent bien ténus par rapport à l’âge
du Bronze et encore davantage à l’âge du Fer sur l’ensemble des sites. Où se
situent les sites des VIIIe - première moitié du VIe s. av. J.-C. ? L’inventaire
des sites dans un rayon de 3 km autour des gisements à stèles que nous avons
mené à partir de la bibliographie ne permet pas de répondre (Golosetti 2009).

22. VIIIe-VIIe ou au plus tard dans la première moitié du VIe s. av. J.-C.
23. Bien que l’apparition du phénomène urbain n’est pas sans influence sur la

caractérisation politique des communautés.

Notes de commentaire
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